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Objet : Projet de loi portant 

10  approbation du Traité entre le Royaume de Belgique, le Grand-Duché de Luxembourg et le 

Royaume des Pays-Bas en matière de coopération policière, signé à Bruxelles, le 
23 juillet 2018 ; 

2° modification de la loi modifiée du 21 décembre 2004 portant approbation du Traité entre 

le Royaume de Belgique, le Royaume des Pays-Bas et le Grand-Duché de Luxembourg en 

matière d'intervention policière transfrontalière, signé à Luxembourg, le 8 juin 2004. 

Monsieur le Président, 

À la demande du Ministre des Affaires étrangères et européennes, j'ai l'honneur de soumettre à l'avis du 
Conseil d'État le projet de loi sous rubrique. 

Je joins en annexe le texte du projet, l'exposé des motifs, le commentaire des articles du projet de loi et 

le commentaire des articles du Traité à approuver, la fiche d'évaluation d'impact et la fiche financière 
ainsi que le texte du Traité à approuver. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération. 

Pour le Premier Ministre 

Ministre d'État 
Le Ministre au,x Relations 

avec le P. lement 
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